
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 4 mars 2026

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivit6s Territoriales)

L"an deux mil vingt-six, le 4 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL,

Mai「e.

Date de convocation : Jeudi 26 f6vrier

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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taient presents

Pierre CAREIL ; Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM

Isabelle THOUZEAU aRomain GADE a Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ;LeoneBRODU

Bernadette B○UNAUDET a Alexandre CARPENTIER a△nne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI

Delphine POUPIN ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

etait absent :

Dominique DERLAND

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a l'article

1.2121-15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du

conseil Franqois SARTORI est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

L'ordre du jour est le suivant :

Administration Generale

1- Approbation du proc*s-verbal du conseil municipal du 4 fevrier 2026.

2- Compte-rendu des decisions et arretes pris par le Maire

Finances

3- Compte Financier Unique 2025 du Budget Principal

4- Compte Financier Unique 2025 du Budget assainissement

5- Affectation du resultat du Budget Principal

6- Transfert des r6sultats budgetaires associes a la competence assainissement collectif

7- Compte Financier Unique 2025 du Budget immeuble commercial

8- Affectation du resultat du Budget immeuble commercial



9- Compte Financier Unique 2025 du Budget lotissements

10-Affectation du resultat duBudget lotissements

11- Approbation du budget primitif principal (14000) - exercice 2026

12- Approbation du budget annexe immeuble commercial (14004) - exercice 2026

13- Approbation du budget annexe lotissements (14007) - exercice 2026

14- Subventions 2026 aux associations

Urbanisme

15- EPF de la Vendee - Approbation du rapport d'activite 2025 secteur le Bourg

16- EPF de la Vendee - Approbation du rapport d"activite 2025 secteur la Merlaterie

cultu「e

17- Bibliotheque municipale : 61imination de documents (desherbage)

18- Bibliotheque municipale : tarifs et reglement interieur

Questions diverses

19-」urns d"assises 2027

Le Procis-verbal de la seance du 4 fevrier 2026 est approuv6 a l'unanimit6 des 17 membres ayant

pris part aux deliberations.

En e汗et, MonsieurJacques BOSSARD est arrive a 20HO3 juste apres l'approbation du proc*s-verbal.

No2026-10 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arretes suivants :

Exercice des droits de preemption definis par le code de I"urbanisme :

Datede

deipδ1

Typede

terra直n
Propri6taire(s) Adressecadamrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente D6c砺sign

Datede

d6cision

20/02/2026鮎t1 Fr6d!tiqueBRIERELEGUILL 2Alleedes[rables 20153 290000,00(Renonc著ation 23/03/2026

Exercice des d616gations relatifs a la gestion des finances :



Date objet MontantHT Prestataires

28/01/2026 Remplacementtuyaukarcherservicestechnique. 270,61( MecaHydro85

28/01/2026Goodies-CarnetsAS 243,00( PIKSAO

02/02/2026 Reparationascenseurmaisondesservices 2386,27( SCHINDLER

11/02/2026 Prestationsanalysesdeseaux-RecherchedeLe 459,52{

Labode

1'Environnementetde

1'Alimentationdela

20/02/2026 Remplacementdukitaccessoireetdelapoulie 846,22( GROUPAUTOEDS

23/02/2026 LuminairesLEDetd6tecteursdefum6e 447,08( REXEL

24/02/2026 EntretiendutracteurtondeuseISEKI 989,21( PierreClaude

Le Conseil Municipal,

÷ PREND ACTE des decisions et arreMs   ゚  r le Maire de Sainte-Gemme la Plaine parp「is pa

delegation.

No 2026-11      FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET PRINCIPAL (14000)

Vu le code general des collectiviMs territoriales (CGCT) ;

Vu l'avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 a

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget Principal

(14000) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal (14000) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectiviM, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;

Consid6rant que le CFU est une procedure entierement dematerialisee, permettant la mise en

place de contr51es automatises entre les donnees de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui

simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

Monsieur le Maire 6tant sorti et n'ayant pas pris part au vote



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   17

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal (14000)

DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires a l'execution de la

presente deliberation.

No 2026-12      FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET ASSAINISSEMENT (14001)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu l'avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 a

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour l'annee 2025 du budget

Assainissement (14001) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement (14001) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectivite,en  particuliersurla  presentation desresultats, du  bilan et 1ecomptede resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;

Consid6rant que le CFU est une procedure entierement dematerialisee, permettant la mise en

place de contr61es automatises entre les donnees de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui

simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

Monsieur le Maire 6tant sorti et n"ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   17

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement (14001)



DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires a l'execution de la

presente deliberation.

No2026-13 FINANCES - AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE 2025 DU BUDGET

PRINCIPAL AVEC INTEGRATION DU BUDGET ASSAINISSEMENT

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Principal

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Assainissement

Vu les resultats de cl6ture de I"annee 2025 a

Reports du budget principal

Deficit reporte de la section Investissement :-158 392,88

Excedent reporte de la section de Fonctionnement : 221 987,24

Soldes d'execution du budget principal

Un solde d'execution de la section d'investissement de :-18884547

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de : + 389 095,44

Resultats cumules du budget principal

Deficit d'investissement : - 347 238.35

Excedent de fonctionnement : + 611 082 68

Reports du budget assainissement :

Deficit reporte de la section Investissement : - 28 648,48 (

Section de Fonctionnement : 0 (

Soldes d"execution du budget assainissement :

Un solde d'execution de la section d"investissement de : + 83 315,55 {

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de : - 7 028,63 f:.

Resultats cumules du budget assainissement :

Excedent d"investissement : + 54 667,07 (

Deficit de fonctionnement : - 7 028,63 {

RAR du budget principal :

Depenses : 117 870,76 {

Recettes : 286 361,77 {

Besoin net de la section d'investissement : 124 080,27 [

Consideirant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d"une a汗ectation,

d'une part pour assurer le financement de la section d"investissement en comblant le besoin net,

d'autre part en report a la section de fonctionnement :

Compte 1068 :

Excedent de fonctionnement capitalism (R1068) :124 080,27 (



Ligne 002 :

Excedent de resultat de fonctionnement reporte (ROO2) : 479 973,78 [

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 124 080,27 { au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en

recettes d"investissement)

La somme de 479 973 78 i en recettes de fonctionnement qui sera portee sur la ligne

budgetaire 002 (excedent de fonctionnement reporte)

No2026-14 FINANCES - TRANSFERT DES RESULTATS BUDGETAIRES ASSOCIES A偵

COMPETENCE ASSAINISSEMENT

Vu la loi no2025-327 du 11 avril 2025 visant ;a assouplir la gestion des competences << eau >> et

<< assainissement >> a

Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales et particulierement les articles L5211-17 et

L5211-17-2・

Vu l'arrete Prefectoral no2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 decembre 2016 portant creation de

la Communaute de Communes Sud Vendee Littora1

Vu l"arret6 prefectoral no2025-DCL-BICB-668 en date du 13 novembre 2025 approuvant les statuts

de la Communaute de communes Sud Vendee Littoral a

Vu la deliberation du conseil municipal no2025-110 en date du 3 decembre 2025 cl6turant le

budget annexe assainissement collectif au 31 decembre 2025 en vue du transfert de la

competence a la Communaute de communes Sud Vendee Littoral ;

Consid6rant que la competence << assainissement collectif >> a 6M transferee au 1"" janvier 2026 a

la Communaute de communes Sud Vendee Littoral par les communes d"Aiguillon-La-Presqu"↑le,

Bessay, Chaille-1es-Marais, Champagn6-1es-Marais, Chateau-Guibert, La Caillere-Sainte-Hilaire, La

Jaudonniere, La Taillee, Le Gu6-de-Velluire, Les Pineaux, L"lle-d"Elle, Mareuil-sur-Lays-Dissais,

Moutiers-sur-1e-Lay,  Nalliers,  Saint-Denis-du-Payr6,  Saint-lean-d"Hermine,  Saint-Michel-en-

1"HermSainte-Gemme-1a-Plaineet Triaize.

Consid6rant que sur le plan comptable, les budgets annexes M49 << assainissement >> des

communes ayant transfere la competence ont ete cl6tures au 31 decembre 2025 avec



reintegration de l'actif et du passif dans le budget principal de la commune, avant transfert sur le

budget annexe << assainissement de la Communaute de communes.

Consid6rant que le service de nature industrielle et commerciale, 6tant soumis au principe de

1'equilibre financier, pose pa r les articles L2224-1 et L2224-2 du CGCT  necessitant

1'individualisation des o  "rations relatives aux services  ublics industriels et commerciaux dans

un budget specifique, il est convenu que 50% des resultats budgetaires du budget communal,

qu'il s'agisse d'excedents ou de deficits, seront transfer's au budget de la Communaute de

com m unes.

Su「la base des「6sultats de cl6tu「e du budget assainissement issus du Compte Financie「Unique

au titre de I"annee 2025, il est propose le transfert des resultats suivants :

Resultat defonctionnnement :

Deficit 2025 :

Resultat a transferer (50%):

-7028,63C

一3 514,32 e

Resultat d'investissement :

Excedent 2025

Resultat a transferer (50%):

3633,16C

1816,58 C

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE le transfert au budget assainissement de la Communaute de communes Sud Vendee

Littoral d'un deficit de -3 514.32 f. en fonctionnement et d"un excedent de 1816.58 i en

investissement.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer toutes les pieces a汗6rentes a ce dossier.

No 2026 - 15 FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET IMMEUBLE COMMERCIAL (14004)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu l'avis de la commission Finances du 19 janvier 2026゜



Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget

Immeuble Commercial (14004) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial (14004) ;

Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectivite, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synth6tiques et des taux des contributions et produits afferents ;

Consid6rant que le CFU est une procedure entierement dematerialisee, permettant la mise en

place de contr61es automatises entre les donnees de I"ordonnateur et celles du comptable, ce qui

simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Conside'rant les 616ments susvises a

Monsieur le Maire 6tant sorti et n'ayant pas pris part au vote

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

17

0

0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial (14004)

DONNE pouvoir a Monsieur )e Maire pour prendre toutes mesures necessaires a l'execution de la

presente deliberation.

N"2026-16 FINANCES - AFFECTATION DU ReSULTAT DE L'EXERCICE 2025 DU BUDGET

IMM EUBLE COMM ERCIAL

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Immeuble Commercial

Vu les resultats de cl6ture de l'annee 2025゜

Repo「ts:

Deficit reporte de la section Investissement de l'annee anM rieure : -26 376,52 {

Exc6dent reporte de la section de Fonctionnement de l'annee anterieure :  0,00 {

Soldes d'execution :

Un solde d"execution de la section d'investissement de :16 433 07 {

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de :12 828 16 (



Besoin net de la section d'investissement :

Le besoin net de la section d'investissement peut donc etre estime a : 9 943,45 (

Consid6rant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d'une a廿ectation,

d"une part   pour assurer le financement de la section d'investissement en comblant le besoin

net, d'autre part en report   a la section de fonctionnement :

Compte 1068 :

Excedent de fonctionnement capitalise (R1068) : 9 943,45 (

Ligne 002 :

Excedent de resultat de fonctionnement reporte (ROO2) :2 884,71(

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 9 943,45 {( au compte 1068 (excedents de fonctionnement capitalisms en

recettes d"investissement)

La somme de 2 884 71f. en recettes de fonctionnement qui sera portee sur la ligne

budgetaire 002 (excedent de fonctionnement reporte)

No2026-17 FINANCES - APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU

BUDGET LOTISSEMENTS (14007)

Vu le code general des collectivites territoriales (CGCT) ;

Vu l'avis de la commission Finances du 19 janvier 2026 a

Vu le rapport de presentation du Compte Financier Unique pour I"annee 2025 du budget

Lotissements (14007) ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007) ;



Consid6rant que le CFU met en 6vidence des informations cles sur la situation financiere de la

collectivite, en particulier sur la presentation des resultats, du bilan et le compte de resultat

synthetiques et des taux des contributions et produits afferents ;

Consid6rant que le CFU est une procedure entierement demaMrialisee, permettant la mise en

place de contr61es automatises entre les donnees de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui

simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Consid6rant les 616ments susvises a

*       *

Monsieur le Maire 6tant sorti et n"ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   17

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007)

DONNE pouvoir a Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures necessaires a I"execution de la

presente deliberation.

No 2026-18    FINANcEs - AFFEcTATIoN Du ResuLTAT DE L'ExERcIcE 2025 Du BuDGET

10TISSEMENTS (14007)

Vu le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissements (14007)

Vu les resultats de cl6ture de I"annee 2025

Repo「ts:

Deficit reporte de la section Investissement de l'annee anterieure : -89 564,92 {

Deficit reporte de la section de Fonctionnement de l'annee anterieure : -10,00 f＿

Soldes d'execution :

Un solde d"execution de la section d"investissement de : 9 223,51i

Un solde d"execution de la section de fonctionnement de : -0 42 i

Besoin net de la section d"investissement :

Le besoin net de la section d'investissement peut donc etre estime a : 80 341,41(

10



Consid6rant que le resultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d'une a汗ectation,

d"une part pour assurer le financement de la section d'investissement en comblant le besoin net,

d"autre part en report a la section de fonctionnement :

Ligne 002 :

Deficit de r6sultat de fonctionnement re  rte DOO2 : 10 42 (

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pou「:

Voix Contre :

Abstention :

18

0

0

DECIDE D'AFFECTER :

La somme de 10,42 { en depenses de fonctionnement qui sera portee sur la ligne

budgetaire 002 (deficit de fonctionnement reporte)

No 2026- 19 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL (14000)

EXERCICE2026

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales

relatifs au vote du Budget Primitif ;

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57 applicable au budget principal ;

Vu le Compte Financier Unique du Budget Principal pou「I"exe「cice 2025, app「ouve pa「

deliberation no 2026-all du 4 mars 2026 a

Vu I"a汗ectation du resultat 2025 du Budget Principal, approuve par deliberation no 2026-013 du

4 mars 2026

Consid6rant I"avis favorable de la Commission Finances reunie le 12 fevrier 2026 ;

Consid6rant la transmission du projet de budget ;

Ap「es l'expose de Monsieu「le Mai「e su「les propositions de vote du Budget primitif Principal ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibt"re par :



Voix pour :   18

Voix contre :  O

Abstentions :  0

ADOPTE le budget primitif principal pour l'exercice 2026 tel que decrit dans le document

annexe ; au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, et au niveau du chapitre et

des operations pour la section d'investissement

Le Budget Principal, pour I"exercice 2026, est 6quilibre en recettes et en depenses aux montants

de:

2 392 171,28 { en section de Fonctionnement

1682 181,68 i en section d"lnvestissement

SectiondeFonctionnement

Recettes

Chapit「e Libelle BP2026 Chapitre Libell6 BP2026

002 Deficitreporte 0.OOC 002 Excedentreporte 47997378f

011
Chargesacaractere

g6n6「ale
581140,26 C 70 Ventedeproduits 7898944(

012 Depensesdepersonnel 806700,00C 73 lmp6tsettaxes 1 251 640,06{

65
Autreschargesdegestion

courante
20601611{ 74

Dotationset

Participations
521048,00(

66 Chargesfinancieres 59100,00{ 75
Autresproduitsde

gestioncourante
48515,00{

67 Chargesexceptionnelles 0,00( 76 Produitsfinanciers 5,00(

023
Virement;glasection

d'investissement
686047,91{ 013

A且6nuationde

cha「ges
10000,OOC

042
Operationsdetransferts

entresections
53167,00{ 042

○p6rationsde

transfertsentre

sections

2000,00C

TOTAL 2392171,28{ TOTAL 2392171,28{

Sectiond'investissement

Rece廿es

Chaρ1

1「e
Libelle BP2026

Chap

it「e
Libell6 BP2026

001 Deficitreporte 292571,28{ 001 Excedentreporte 0,00{

16
Empruntsetdettes

assimilees
310000,00( 13

Subventions

d'investissement
67839377C

12



20
Immobilisations

incorporelles
4335,06f 16

Empruntset

dettesassimilees
0,00(

204
Subventionsd'6quipement

versees
30000,00f

10
Excedent

fonctionnement
264573,00f

21 Immobilisationscorporelles 460508,10f

23 Immobilisationsencours 185974,03{ 021
-Virementdu -

fonctionnement
-68604779丁C

○p

118
RenEnergEcolePublique 390822,00f 024

Produitsde

cessions
0,00(

○p

123
Mairie-Forteresse 4154,21〔 040

Op.detransferts

entresections
53167,00{

040
Op.detransfertsentre

sections
2000,00(

TOTAL 1682181,68( TOTAL 1682181,68

C

No 2026 - 20 FINANCES  - APPROBATION  DU  BUDGET  ANNEXE  IMMEUBLE

COMMERCIAL (14004) - EXERCICE 2026

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code GAneral des Collectivites Territoriales

relatifs au vote du Budget Primitif ;

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu le Compte Financier Unique du Budget Annexe Immeuble Commercial, pour I"exercice 2025,

approuve par deliberation n" 2026-015 du 4 mars 2026 ・

Vu I"affectation de Resultat 2025 du Budget Annexe Immeuble Commercial, approuvee par

deliberation no 2026-016 du 4 mars 2026 a

Monsieur le Maire presente a l'assemblee les propositions de vote du Budget Annexe Immeuble

Commercial

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances reunie le 12 fevrier 2026

Consid6rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Abstentions :  0

13



ADOPTE le budget annexe Immeuble Commercial de l'exercice 2026, au niveau du chapitre pour

les sections de Fonctionnement et d"lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses,

comme suit :

SectiondeFonctionnement -

D6penses Recettes

Chapit「e Libelle BP2026 Chapitre Libelle BP2026

002 Deficitreporte 0,00{ 002 Excedentreporte 2884,17{

011 Charges;rcaractere

general

1518417{ 70 Produitsdes

services,dudomaine

etventesdiverses

2500,00(

65 Aut「es 5,83f 75 Revenusimmeubles 29805,83{

023 Virementsection

Investissement

20000,00f 77 Produits

Exceptionnels
0,00{

TOTAL 35190,00{ TOTAI 35190,00f

Sectiond'inyestissement

D6penses Rece廿es

Chapit「e Libelle BP2026 Chapit「e Libelle BP2026

001 Deficitreporte g94345{ノ 001 Exc6dentreporM 0,00(

16 Empruntsetdettes

assimilees

0,00( 10 Exc6dent

fonctionnement

994345 C

21 Aut「es

immobilisations

corporelles

20000,00( 16 Empruntsetdettes

assimil6es

0,00{

021 Virementdu

fonctionnement

20000,00[

024 Produitdescessions

d"immobilisations

0,00{

16 Empruntsetde廿es

assimil6es

0,00{

TOTAL 2994345{ TOTAL 2994345{l

No2026-21 FINANCES - APPROBATION DU BUDGET ANNEXE LOTISSEMENTS (14007)
一EXERCICE2026

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales

relatifs au vote du Budget Primitif ;

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57 ;

Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Lotissements, pour I"exercice 2025, approuve par

deliberation no 2026-017 du 4 mars 2026

14



Vu l'affectation de Resultat 2025 du Budget Annexe Lotissements, approuvee par deliberation no

2026-018du4m ars2026 ・

Monsieur le Maire presente a l'assemblee les propositions de vote du Budget Annexe

Lotissements,

Consid6rant la transmission du projet de budget,

Sur proposition de Monsieur le maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Abstentions :  0

ADOPTE le budget annexe Lotissements de l'exercice 2026, au niveau du chapitre pour les

sections de Fonctionnement et d"lnvestissement, equilibre en recettes et en depenses, comme

suit :

SectiondeFonctionnement

D6penses Recettes.

Chapit「e Libelle BP2026 Chapitre Libelle BP2026

002 Deficitreporte 1042( 002 Excedentreporte 000(

011 Charges;acaractere

general

000( 70 Produitsdesservices,

dudomaineetventes

diverses

000{1

65 Chargesdiversesde

gestioncourante

4,58( 74 Dotationset

participations
000{

66 Chargesfinanciさres 0,00{ 75 Produitsdiversde

gestioncou「ante
5,00{

67 Charges

exceptionnelles

32495,58( 77 Produits

exceptionnelles
112846,99i

042 ○p6rationsd'ordre

detransfertentre

sections

80341,41( 042 ○perationsd'ordrede

transfertentre

sections

000{

043 ○p6rationsd'ordre;a

1'interieurdela

section

000( 043 ○perationsd'ordre;a

1"int6rieurdela

section

0,00{

Total ii;_851,99[ Total 且 2846,99{

Sectiond'investissement

D6penses Rece廿es

Chapitre Libellt' BP2026 Chapit「e Libelle BP2026

001 Deficitreporte 80341,41( 001 Exc6dentreporM 000{

16 Empruntsetdettes

assimilees

0,00{ 16 Empruntsetdettes

assimilees

000{



040 Operationsd'ordrede

transfertentresections

0,00( 040 Operationsd'ordre

detransfertentre

sections

80341,41[

Total 80341,41( Total 80341,41(

No 2026 - 22         FINANCES-SUBVENTIONS2026AUXASSOCIATIONS

Vu les demandes de subventions regues en mairie de la part des Associations Gemmoises a

Consid6rant que ces depenses seront a汗ectees au chapitre 65 du budget principal 2026 ;

Consid6rant qu'une des competences de base de la commune est de repondre le mieux possible

aux besoins-des familles concernant leurs enfants et leurs jeunes : offres scolaires (6coles et

restauration), accueil periscolaire ;

Consid6rant qu"un soutien financier aux associations qui s"investissent dans des activitys aupres

des enfants et des jeunes de la commune est en coherence avec cette prioriM ;

Consid6rant la mission specifique de I'UNC AFN pour I"organisation des manifestations

patriotiques ;

Consid6rant que le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine maintient, pour toutes les

associations gemmoises, l'acces gratuit, sans participation aux charges, aux 6quipements

communaux mis a leur disposition : salles de reunion, salle omnisports, salle municipale, terrain

de footballa

Consid6rant I"avis favorable de la Commission Finances lors de sa seance du 12 fevrier 2026 ;

Apres I"expose de Monsieur le Maire sur les demandes de subventions, il est propose de retenir

au titre de l'exercice budgetaire 2026, les montants suivants.

馳絶}
冒1イ9ドfir一屏い 汽甲コW彎 郁講枦料1-゙1 1逃V腎托(〈 猫薩ぶ婦降圃距蕩鰐荊爛― 1ゞ11 よ～柚メ生1

Spo「tiveGemm oise 5000,00(

FootEspoi「85 325000f

TennisClub 150,00{

CIAG(ComityInterAssociatifGemmois) 300,00f

CREAGEMME 100,00f

Famillesrurales-foyerdesjeunes 400,00f

MAM ((au BonheurdesP"titsLoulous>> 400,00f
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UNC-AFN 300,00{

ADSP 100,00(

DondusangMareuil-Lugon  100,00[

Fondssolidarit61ogements-Vendee 100,00C

FondsJeunes-Vendee 100,00{

L"outilenMain 100,00{

RASED 180,00 C

Societ6dechasse 100,00(

AGAPE 1 300,00f

GabonsolidarityetAideauxplusVulnerables 200,00f

TOTAL 11180,00(

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Abstentions :  0

APPROUVE le montant des subventions, au titre de l'annee 2026, comme indique ci-dessus.

FIXE le montant de l'aide pedagogique sur une base de 12,00 euros par enfant scolarise dans les

6coles publique et p「ivee de la commune, tant en maternelle qu'en primai「e.

Ce廿e aide pedagogique est accordee de la maniere suivante :

区 Parents et Amis de l'Ecole Publique :

140 enfants scolarises au 1"' janvier 2026 = 1680,00 i arrondi a 1700,00 (uros

区 APEL Saint- Charles :

57 enfants scolarises au 1"' janvier 2026 = 684,00 { arrondi a 700,00 (uros
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No2026-23 URBANISME - BILAN D'ACTM TE 2025 DE L'EPF DE LA VENDEE - SECTEUR LE

BOURG

Vu I"article L 2241-1 du code General des Collectivites Territoriales a

Vu la deliberation no2014-03-036 du 13 mars 2014 approuvant la convention operationnelle de

ma↑trise foncier en vue de realiser un projet d'eco-quartier et ses 4 avenants ;

Considerant le bilan d'activite 2025 6tabli par I'EPF de la Vendee concernant le secteur le Bourg ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE le bilan d'activiM 2025 de I'EPF de la Vendee sur le secteur le Bourg

CHARGE Monsieur le Maire de signer tous documents necessaires a l'execution de la presente

deliberation.

N"2026-24 URBANISME - BILAN D'ACTM TE 2025 DE L'EPF DE LA VENDEE - SECTEUR LA

MERLATERIE

Vu l'article L 2241-1 du code General des CollectiviMs Territoriales ;

Vu la deliberation no2022-020 du 16 fevrier 2022 approuvant la convention d"action fonciere entre

1'EPF de la Vendee et la commune de Sainte-gemme la Plaine ;

Considerant le bilan d"activiM 2025 6tabli par I'EPF de la Vendee concernant le secteur la

Merlaterie a

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Absentions :   0
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APPROUVE le bilan d"activite 2025 de I'EPF de la Vendee sur le secteur la Merlaterie sous reserve

de prise en compte des remarques suivantes :

[}{1 Page 6-Observations :I1convient de nuance 「1a phrase く〈La creation de ce nouvea u
quartier sera en coherence avec les quartiers existants aux alentours >) car au regard de

1"obligation reglementaire de densification urbaine, il y aura une rupture dans la taille et

1"organisation des parcelles par rapport a celles environnantes.

図 Page 6 - Observations : la convention arrivera a echeance le 23 mars 2028 et non le 24

aoOt 2028.

CHARGE Monsieu「le Mai「e de signe「tous documents necessaires a l'execution de la presente

deliberation.

No2026-25 CULTURE - BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE :ELIMINATION DE DOCUMENTS

(DESHERBAGE)

Monsieur le Maire propose de definir une politique de regulation des collections de la

Bibliotheque municipale et d'en definir les criteres et les modalites d'elimination des documents

n'ayant plus leur place au sein des collections de la Bibliotheque municipale comme suit :

区 Mauvais 6tat physique (lorsque la reparation s'avere impossible ou trop onereuse) ou
contenu manifestement obsolete : les ouvrages elimines et remplaces pour cette raison

seront detruits et, si possible, valorises comme papier a recycler ou don possible aux

associations caritatives a

区 Formalitys administratives : dans tous les cas, l'elimination d'ouvrages sera constatee par

un procis-verbal mentionnant le nombre d'ouvrages elimines et leur destination, auquel

sera annexe un 6tat des documents elimines comportant les mentions d'auteur de titre

et de numero d'inventaire cet 6tat pouvant se presenter soit sous forme d'un paquet de

fiches, soit sous forme d'une liste ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:

Voix contre :

Absentions :

18

0

0

CHARGE le ou la Responsable de la Bibliotheque municipale de proceder a la mise en a=uvre de

la politique de regulation des collections telle que definie ci-dessus et de signer les proces-

verbaux d'elimination, qu'elle conservera pour justification 6ventuelle a posteriori.
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No 2026 - 26      CULTURE - TARIFS DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE A COMPTER DU 5

MARS 2026 ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu la deliberation du conseil municipal de Ste Gemme la Plaine no2023-090 du 20 septembre 2023

fixant les tarifs en vigueur et validant le reglement interieur de la bibliotheque municipale ;

Vu les tarifs votes par la communaute de communes Sud Vendee Littoral dans le cadre du reseau

de la Lecture publique :

Inscriptions(jeunes,adultes,vacanciers...) Gratuity

Remplacement de documents perdus ou

d6t6riore's:

Livressecteurjeunesse 15(

Livressecteuradulte 30(

CD 30(

DVD 46(

Liseuses 170C

Consid6rant la volonte de facilite l'acces a la culture sur notre commune et essayer ainsi d'attirer

de nouveaux adhe「ents a

Consid6rant I"existence de la rt4gie <( Produits divers >> et du peu d'encaissement realise

annuellement qui est sous le seuil permettant un depot ;

Consid6rant que les membres de la commission bibliotheque - culture reunis le 10 fevrier 2026

ont 6mis un avis favorable a la gratuite des differentes animations a

11 est propose aux membres du Conseil Municipal d'adopter la gratuite pour les animations type

conference/auteur, ateliers, spectacles, Dans les pas de I"histoire a compter du 5 mars 2026 et

d'approuverla modificationdu reglementinterieurconformementa cetteproposition.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   18

Voix contre :  O

Absentions :   0
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APPROUVE les nouveaux tarifs suivants a compter du 5 mars 2026 :

Tarifsenvigueur Tarifsacompter

du5m ars2026

Inscriptions

Enfants et adolescents de

moinsde18ans

GratuiM GratuiM

Adultesacompterde18ans Gratuite Gratuite

Remplacement de

documents perdus ou

d6t6rior6s:

Livressecteurjeunesse 15{ 15(

Livressecteuradulte 30( 30{

CD 30{ 30(

DVD 46{ 46{

Liseuses 170C 170{

Animations

Tarifsenvigueur Tarifsacompter

Du5m ars2026

Tarifsadultes(h

partirde18ans)

Tarifs enfants

etadolescents

Tarifsadultes

(apartirde18ans)

Tarifs

enfants et

adolescents

TarifA(conference-auteur) 10( 4C GratuiM Gratuite

TarifB(ateliers-animations

一spectacles)

5C 2C Gratuity Gratuite

TarifC(animationsdansles

pasdel'Histoire)

2C Gratuite Gratuite Gratuity

VALIDE le r% lement interieur de la bibliotheque municipale de Ste Gemme la Plaine

Questions diverses :

*Versement subventions :

Retard de versement des soldes de subventions de I"Etat dans le cadre de la nouvelle

mairie : fond vert,... Activation de la ligne de tresorerie

*Permanence des bureaux de votes pour les 61ections municipales du 15 mars 2026 :

- Tous les creneaux sont complets, merci de votre reactivity.

ホPLUI

- Le registre des observations concernant le PLUI est disponible a I"accueil de la Mairie.
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Monsieur le Maire cl6ture le dernier Conseil Municipal du mandat 2020-2026. It remercie

1'ensembLe des 6tus pour leur constance aux reunions et la richesse des 6changes avec une

pensee pour Dominique DERLAND qui malheureusement n'a pu etre present pour ce dernier

conseil.

Levee de la seance 21h37

Le Maire. Le Secr6taire de s6ance.

ぐ 一
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